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Un ado se suicide en se
décapitant avec une
tronçonneuseDans un village de Tomsk(Russie), Pavel Matveev,un adolescent de 15 ans,a mis fin à ses jours dansle jardin du domicile fa-milial en se décapitantavec une tronçonneuse.Le jeune homme n'auraitpas supporté de perdre àune partie de jeu-vidéo.Une enquête a été ouvertepour incitation au suicide.Car, les policiers se de-mandent si Pavel n'a pasété victime du Blue WhaleChallenge (Défi de la Ba-leine Bleue), un jeu enRussie soupçonné d’être àl’origine de plusieurs ac-cidents et suicides, no-tamment chez lesadolescents. Le joueurdoit réaliser un défichaque jour pendant 50jours, le dernier défi étantle suicide du joueur.
Emprisonné 17 ans à la
place de son sosie, il ré-
clame 1,1 million de
dollarsRichard Anthony Jonesavait été libéré en juin2017 après avoir passé17 ans en prison pour uncrime qu'il n'a jamaiscommis, et tout ça à caused'un sosie. Cet hommeavait été condamné en1999 à 19 années d'em-prisonnement pour volaggravé commis dans unmagasin de Kansas City(Etats-Unis). Richard An-thony Jones, qui a tou-jours clamé soninnocence, avait été dé-claré coupable sur desimples témoignages. Du-rant sa détention, des co-détenus ont été frappéspar sa ressemblance trou-blante avec un autre pri-sonnier, prénommé Ricky.Richard Jones en a alorsparlé à son avocate et il afinalement été libéré.L'homme, âgé aujourd'huide 42 ans, n’a pas vu sesenfants grandir et ses pe-tits-enfants naître. RickyAmos, le vrai criminel, nepourra quant à lui pasêtre inquiété puisque lesfaits qu’il nie sont pres-crits. Richard AnthonyJones a déposé le 29 aoûtune demande d’indemni-sation de plus d’1,1 mil-lion de dollars à l'Etataméricain.
Il décapite sa compagne
devant leur filleA Mount Vernon (Etats-Unis), Timothy Hernan-dez, 32 ans, a lu desextraits de la Bible à sonépouse Vanessa Cons.Puis il s'est saisi d'un cou-teau de boucher et l'a dé-capité. Leur fille de 3 ans,témoin de cette scèneatroce, a hurlé de terreur.Le suspect a été interpelléet a avoué les faits. Il a ex-pliqué aux enquêteursque ses gestes lui avaientété ordonnés par Dieu. 
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LA Direction généraledes recherches (DGR)de la gendarmerie na-tionale a interpellé, il ya quelques jours, Mi-reille Nze, Gabonaise, laquarantaine. Elle estsoupçonnée d'avoircommis un vol au do-micile de son em-ployeur le 02 mai 2018. En effet, la mise encause, un jour seule-ment après son em-bauche commetechnicienne de surfacedans un domicile privé,au quartier Okala Car-rière, aurait délesté sonemployeur de la co-quette somme de 4650

euros, soit plus de 3millions de francs, etune liasse de billetsd'un montant de centmille francs. Lors deson interrogatoire, Mi-reille Nze aurait re-connu les faits qui luisont reprochés. " C'est
après avoir vu dans le
Zoom Hebdo l'annonce
d'une dame qui cherche
une dame de ménage
que je me suis présentée
à elle. J'ai été embau-
chée après entretien.
Puis ma nouvelle pa-
tronne m'a demandé de
revenir le lendemain
pour commencer le tra-
vail. A mon arrivée au
rendez-vous le lende-
main comme convenu,
la patronne m'a fait un
briefing sur les tâches
que je dois accomplir

quotidiennement dans
cette maison où elle vit
seule parce que ses en-
fants sont en Europe
poursuivre leurs études.
Elle m'a ensuite pré-
senté le gardien de la
concession", raconte lasuspecte. Et poursuit : "Après le briefing, la pa-
tronne est partie au
boulot et moi j'ai com-
mencé à travailler. En
entrant dans sa cham-
bre, j'ai commencé à
fouiller de fond en com-
ble les lieux. C'est
comme ça que je suis
tombée sur une impor-
tante sommes d'argent
rangée dans une enve-
loppe. J'ai tout pris et je
me suis aussitôt éva-
nouie dans la nature".
ARRESTATION• Quandla maîtresse de maison

regagne son domicileun peu plus tard, elleconstate que sa cham-bre est sens dessus des-sous et que, surtout,tout l'argent qu'elleavait mis de côté a dis-paru. Ses soupçons seportent tout de suitesur la dame de ménage,mais cette dernière estinvisible dans la mai-son. En se rapprochant dugardien, celui-ci lui ap-prend que la dame deménage lui a dit qu'ellese rendait chez l'épicierpour faire une course.Pendant des heures, lavictime tente de la join-dre au téléphone. Sanssuccès. En désespoir de cause,elle saisit la DGR. Com-mence alors un long

travail d'investigationsqui va être couronné desuccès 4 mois plus tard. En effet, plusieurs in-dices réunis durantl'enquête préliminairevont permettre aux Of-ficiers de police judi-ciaire (OPJ) deretrouver le domicilede Mireille Nze. Elle estaussitôt interpellée,puis conduite au postepour nécessités d'en-quête. Après avoir fait desaveux aussi bien à laDGR qu'au parquet deLibreville, la suspecte aété placée sous mandatde dépôt mardi à la pri-son centrale de Gros-Bouquet. En attenddésormais son juge-ment.

La ménagère déleste sa patronne de plus de 
3 millions de francs 

Vol et abus de confiance/Un jour seulement après son embauche dans un foyer 

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

Soupçonnée de vol chez sa patronne, Mireille Nze
attend...
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... son procès à la prison centrale de Libreville.
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CERTAINS délits se règlent à l'amiabledans les commissariats de police et lesbrigades de gendarmerie. D'autres sonttransmis au Ministère public pour lapoursuite de la procédure. Quand le ma-gistrat instructeur estime que les faitssont suffisamment graves, il place les au-teurs de ces actes délictueux sous man-dat de dépôt, en attendant leurs procès.Quid alors du "Mandat de dépôt" ?Le mandat de dépôt est l'ordre donné auchef d'un établissement pénitentiaire, parle juge d'instruction ou le tribunal, de re-cevoir et de détenir une personne. 
"Le mandat de dépôt est décerné par le
juge d'instruction en matière de détention
préventive lorsque les garanties de repré-
sentation ne sont pas réunies. En matière
de flagrant délit, il est décerné par le pro-
cureur de la République. C'est toujours de
façon provisoire et préventive. En principe,
le mandat de dépôt est délivré par le tri-
bunal lorsque la personne à l'encontre de
laquelle il est décerné a déjà été condam-
née. A ce moment, il devient définitif", ex-plique Me Henri Ulrich Moutendi Mayila,

avocat au barreau du Gabon. En France, le mandat de dépôt est délivrépar la juridiction de jugement ou le jugedes libertés et de la détention. Il fait suiteà une ordonnance d'incarcération provi-soire. Il peut aussi être décerné par unjuge délégué par le président du tribunallorsque le tribunal correctionnel ne peutsiéger le jour même et qu'une personnemise en cause est poursuivie par le pro-cureur de la République par le biais d'uneprocédure de comparution immédiate. Précision de taille : le mandat de dépôt nedoit pas être confondu avec le mandatd'amener, le mandat d'arrêt ou le mandatde comparution (ces trois mandats se-ront traités dans une autre chronique). Iln'existe qu'un seul type de mandat dedépôt. Et celui-ci n'est décerné unique-ment qu'en matière pénale. 
"Lorsqu'il est émis de façon préventive et
que par la suite vous êtes condamné, on
vous défalque le temps passé en prison
avant la condamnation", poursuitl'homme de droit. Il est possible à un justiciable de formuler

un recours contre un mandat de dépôt. Ace niveau, on saisit la Chambre d'accusa-tion pour faire appel et pour que le man-dat de dépôt soit levé, suivi de l'ordre demise en liberté signé par le procureur dela République. "Même s'il y a une décision
rendue par le juge", précise  Me Henri Ul-rich Moutendi Mayila.A titre d'exemple: les trois jeuneshommes actuellement sous mandat dedépôt à la prison centrale de Librevilleparce que soupçonnés d'avoir assassinéune étudiante de l'Institut universitairedes sciences de l'organisation (IUSO) enjuin dernier au quartier Rio (voir l'Uniondu mercredi 5 septembre 2018), serontdétenus provisoirement jusqu'à ce qu'ilssoient condamnés par la juridiction com-pétente. Après le procès, s'ils sontcondamnés, le temps qu'ils auront passéen détention préventive sera défalqué surcelui que couvrira l'incarcération consé-cutive à la peine prononcée à leur encon-tre .
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Le mandat de dépôt ou l'ordre de détenir provisoirement


